
 

Réunion des juges « Troupeaux » du 17 Février 2007 
 

pour les modifications de règlement, il faut attend re l'approbation du CR  
par le comité de la SCC  

 

 

Présents : Messieurs JP KERIHUEL, D SCHWARTZ, P LE GOFF, C METENIER, JM 

JOLLY, J MARGUET, JL VADAKARN 

Madame M METENIER 

 

Excusés : Messieurs J LORY, B WEBER, P LEGATTE, M PILLARD, E SERCLERAT, JL 

MOREAU, P LE ROUX, P HEINTZ 

 

Absent : Monsieur B BREMOND 

 

 

JP KERIHUEL ouvre  la séance à 10 H 15. 

 

JP KERIHUEL adressera un courrier à Messieurs B WEBER et B BREMOND qui n’ont pas 

jugé depuis au moins 5 ans, afin de connaître leur position. 

 

I ) HARMONISATION DES JUGEMENTS DES CONCOURS ET CANT : 

 

Rappel : Pour les CANT et CONCOURS, le juge doit transmettre au secrétariat les feuilles 

de jugement ainsi que le chèque de 3€ par chien engagé. 

 

1°) CANT : (en attente de validation par la CUN-CBG)
1
 

 

 Il faut commencer par la sociabilité et la faire pour tous les chiens, si on ajoute l’absence du 

maître, cette partie est équivalente au CSAU. 

 

La commission troupeau demandera l’équivalence CANT/CSAU. 

 

En conséquence, sur les feuilles actuelles de jugement, il convient de remplacer : 

  

- Endurance par Absence du maître (reste en place - inquiet – s’échappe) 

 

(et ceci  dans l’attente de retirage de feuilles) 

 

RAPPEL : En CANT, n’accepter que 30 chiens par jour et obliger les organisateurs à avoir 2 

lots de brebis. 

 

2°) CONCOURS : 

 

 

Le juge est responsable du bien être animal sur le parcours. 

Il a été décidé en commission que l’on ne devait accepter que 15 chiens/Jour en niveau III et 

18 en niveau I et II. 
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Un courrier sera adressé aux organisateurs pour leur préciser ce point de règlement , un rappel 

sera également fait concernant l’accueil du juge .Un responsable de l’accueil doit être désigné, 

c’est lui qui précise au juge les lieu et heures de rendez-vous…(fait le 27/02) 

 

De plus pour être sélectif un parcours de niveau III doit comporter OBLIGATOIREMENT 

un parc de tri –digne de ce nom- et un croisement ou dépassement de véhicule. Par 

véhicule on entend : tous véhicule roulants (sauf tracteurs ou 4x4), le quad étant le véhicule 

idéal. 

De plus il doit y avoir au moins 5 chiens en niveau III. 

La licence est obligatoire pour tous les niveaux que le chien soit inscrit à un livre des origines 

ou non, car elle assure les éventuels sinistres. 

Le carnet de travail est aussi obligatoire sauf pour les chiens non LOF (non inscrits à un livre 

des origines) qui n’ont accès qu’au niveau I des concours. 

 

Il faut rappeler que le terrain du parcours doit être clos et que les conditions de sécurité 

doivent être assurées (une banderole entre le parcours et le public n’est pas  suffisante). 

 

 

BREVET DE TRAVAIL : 

 

La règle des 50% des points dans chacune des 4 parties de parcours est abrogée. 

 

Il suffit d’avoir 75% des points sous 2 juges différents. 

 

Bien préciser sur le carnet de travail et la feuille de pointage : Proposé pour le BREVET 

 

 

ARRET DU TROUPEAU- STOP : 

 

Le juge précisera à la reconnaissance du parcours comment il veut le STOP, mais c’est le 1
er
 

arrêt du troupeau qui compte. 

 

PENALITES 
 

- Sur le STOP : -5 pts par brebis qui dépasse la ligne (car une brebis qui dépasse = une 

brebis perdue) 

 

-  Parc de tri : 1 brebis à côté (ou échappée pour appeler les autres) : -5 pts (une brebis qui 

ne passe pas dans le couloir ne sera pas traitée…) 

 

Obstacle et passage difficiles : -1 pts par brebis à côté 

 

 

Dépassement de temps : N’est plus toléré. A la fin du temps imparti, le juge arrête le 

concurrent, mais il doit rentrer le troupeau. 

Le décompte des points s’arrête à la fin du temps réglementaire. (s’il ne rentre pas le 

troupeau = ABANDON donc NC)  
 

II )CHAMPIONNAT DE FRANCE  

 

Suite à de nombreuses discussions sur le déroulement actuel du championnat de France, 

passage des concurrents sur 2 jours, lots de brebis déjà passés le samedi et repassant le 



dimanche….Une nouvelle formule est proposée : une demi finale le samedi et la finale le 

dimanche avec les 10 meilleurs du samedi. 

Cette méthode sera testée à AIX EN PROVENCE les 12 & 13 Mai. Le samedi 12 – 20 

concurrents de niveau III feront un parcours avec des lots de 100 à 120 brebis, les points 

obtenus compteront comme pour un concours sélectif, et le dimanche on conservera les 10 

meilleurs du samedi qui s’affronteront sur un parcours du même type qu’actuellement avec 

des lots de 50 brebis. 

JM JOLLY et J MARGUET (auteur de ce projet) et les juges disponibles participeront à cette 

expérience. 

Si cette expérience est concluante, cette nouvelle méthode entrera en application pour le 

Championnat 2008. 

 

 

III )NOUVEAUTES 2007 

 

 

Un concurrent non présent au moment du tirage au sort (de son niveau)
2
 sera Non Classé et 

passera en dernier. (cf CR réunion de la Commission de Novembre 2006) 

 

Lors de sa prochaine réunion la commission fera la proposition suivante au comité de la 

SCC : « Lorsqu’un conflit, sur un problème non prévu par le règlement ,apparaîtrait, il 

pourrait être régler par une « commission des litiges » qui serait composée du juge, du 

président du comité d’organisation et du 1
er
 conducteur. Cette commission se réunirait sur le 

site. Mais c’est le juge qui décidera s’il la réunit ou pas. Tout ceci sous réserve que le juge ne 

puisse pas prendre la décision ». 

 

 

IV ) POINT SUR LES CONCOURS 2006 : 

 

RAS  

Si ce n’est la nécessité de rappeler aux organisateurs qu’il doivent  désigner une personne 

responsable de l’accueil du juge qui lui donnera les heures et lieux de rendez-vous. 

 

 

V )CACCBT 

 

Examen très utile. 

Examen 2007 aura lieu le 17 Mai, c’est la Commission qui décide du lieu et du juge. 

Les inscriptions au CACCBT se font auprès du secrétariat. 
 

 

VI )QUESTIONS DIVERSES : 

 

C’est P LEGATTE qui sera président du jury au Championnat de France 2007. 

 

 

La séance est levée à 16 H. 
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